
Sécurité incendie - A.R.I.                                 
Exercice d'évacuation

Fiche programme conforme à l’article L6353-1 du Code du Travail

PUBLIC VISE L'ensemble du personnel de l'établissement.

PRE-REQUIS Formation évacuation (guide et serre-file)

PARTICIPANTS : Max : 10 personnes

PROFIL FORMATEUR 
Formateur compétent dans le domaine incendie, 
connaissance des référentiels utilisés dans le cadre de la
première intervention : code du travail, règles APSAD, 
normes…
Formateur qualifié ayant une solide expérience de la 
sécurité incendie en entreprise et/ou sapeurs pompiers en 
activité, au grade d'officier ou de sous-officier./ ancien 
pompier et/ou détenteur d'une qualification SSIAP2 ou plus.

MODALITES PEDAGOGIQUES 
Méthodes pédagogiques :
Exercice ou simulation de l'évacuation
- Avant : rencontre avec le chef d'établissement ou son 
représentant responsable de sécurité du bâtiment pour 
définir les modalités et les limites de l'exercice.
- Visite des itinéraires d'évacuation et des locaux à risques
- Elaboration en commun d'un scénario
- Pendant : analyse et observation par le formateur des 
conditions d'évacuation et de l'organisation générale, point 
de rassemblement.
- Après : Débriefing de l'exercice au point de regroupement 
avec les acteurs puis synthèse avec les
responsables d'évacuation et de direction et constitution 
d'un rapport d'observation et de préconisation.

MOYENS & SUPPORTS PEDAGOGIQUES Mannequin, 
Fumigène, Générateur de fumée, simulateur d'incendie ou 
aérosol pour détecteur automatique d'incendie, selon 
scénario.

Nous nous assurons que nos prestataires de location de salles de 
formation répondent aux normes d’accessibilité P.M.R.

CADRES / TEXTE(S) REGLEMENTAIRE(S)
Dispositions générales :
Les  articles  L4121-1* et  L4141-2* du  code  du  travail  fixent  les 
obligations du chef d'établissement en
matière de sécurité et de protection des employés, d'une part, ainsi 
qu'en matière de formation pratique
et appropriée à la sécurité au travail.
 
Dispositions spécifiques en matière de prévention des incendies : 
articles R.4227-28*
à R 4227-39*
L'employeur  prend  les  mesures  nécessaires  pour  que  tout 
commencement d'incendie puisse être
rapidement et  efficacement combattu dans l'intérêt  du sauvetage 
des travailleurs.
 
Toute  personne  apercevant  un  début  d'incendie  doit  donner 
l'alarme et mettre en oeuvre les moyens
de premiers secours sans attendre l'arrivée du personnel désigné.
 
Ces exercices et  essais  périodiques ont lieu au moins tous les six 
mois. Leur date et les observations
auxquelles  ils  peuvent  avoir  donné  lieu  sont  consignées  sur  un 
registre, tenu à la disposition
de l'inspection du travail.

1 jour 4 heures INTER ou INTRA Délais d’accès
15 jours minimum avant le début de l’action

COMPETENCES
• EVAC-EX-INC - C01 - Reconnaître les caractéristiques du signal sonore d’alarme générale.
• EVAC-EX-INC - C02 - Connaître les cheminements d’évacuation de l’établissement.
• EVAC-EX-INC - C03 - Évacuer rapidement et en bon ordre en cas d’incendie.



Exercice d'évacuation
CONTENU DE LA FORMATION
■■ Prise de contact avec le Chef d'établissement.
■■ Définition de l'objectif d'une évacuation.
■■ Déclenchement du système de sécurité Incendie.
■■ Maîtriser l'évacuation.
■■ Règles de l'évacuation.
■■ Rôles et missions des acteurs de l'évacuation.
■■ Organisation de l'évacuation.
■■ Exercice en temps réel chronométré.
 
DEROULEMENT DE L'EXERCICE
Réalisation par l'ensemble des salariés d'une zone, d'un site ou d'un établissement, d'un exercice ou d'une simulation de l'évacuation
Rassemblement de l'équipe de première intervention (si elle existe) ou du personnel désigné et/ou formé à l'évacuation
• Déclenchement de l'alarme par le responsable sécurité de l'établissement (ou son représentant) ou le formateur, sous la responsabilité du chef  
d'établissement
• Evacuation du public et/ou du personnel sous la direction de l'équipe de première intervention ou du personnel désigné
■■ Evaluation de l'exercice avec le chef d'établissement et de l'équipe de sécurité (débriefing)
■■ Recommandations au chef d'établissement, mise en place d'axes de progression
(si nécessaire).
 
OPTIONS :
■■ Scénari multiples (à déterminer avec le client).
■■ Exercice relatif aux comportements attendus lors d'une évacuation de site
■■ Possibilité de simulation d'un départ de feu avec dégagement de fumée froide
■■ Possibilité de simulation d'un départ de feu avec générateur de flamme et mise en oeuvre d'un moyen d'extinction.
■■ Blessés avec maquillage professionnel.
■■ Possibilité de simuler la présence d'une victime (mannequin)
■■ Possibilité d'intégrer les sapeurs-pompiers à l'exercice
■■ Évacuation filmée.

MODALITES D’EVALUATION
Mise en situation d'évacuation
Cet exercice ne fait pas l'objet d'une évaluation des acquis 
et des compétences
Cet  exercice  ne  fait  pas  l'objet  d'une  mesure  de 
satisfaction globale des stagiaires sur l'organisation et les 
conditions  d'accueil,  les  qualités  pédagogiques  du 
formateur  ainsi  que  les  méthodes,  moyens  et  supports 
utilisés.
Notification et signature du registre de sécurité à la fin de 
l'exercice.
Rapport d'évacuation conforme au code du travail

SANCTION DE LA FORMATION
Une attestation de présence (sur demande).

MAINTIEN DES CONNAISSANCES
Avant la fin de la période de validité de 6 mois, l'apprenant doit suivre 
une session d'Exercice d'évacuation bi-annuel.
Il est aussi existant cette recommandation de quatre exercices annuels 
dont 3 concernant l'évacuation générale et 1 concernant le PPMS.


